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Projets de règlement

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26 ; 2006, c. 20)

Opticiens d’ordonnances
— Normes d’équivalence

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur les normes d’équiva-
lence aux fins de la délivrance d’un permis par l’Ordre
des opticiens d’ordonnances », adopté par le Bureau de
l’Ordre des opticiens d’ordonnances du Québec, pourra
être soumis au gouvernement qui pourra l’approuver,
avec ou sans modification, à l’expiration d’un délai de
45 jours à compter de la présente publication.

Ce règlement qui remplace le règlement actuellement
en vigueur a pour but d’actualiser les normes d’équiva-
lence de diplôme en fonction du programme de formation
offert par les deux établissements autorisés à dispenser
le programme de techniques d’orthèses visuelles. De
plus, il établit des normes d’équivalence de la formation.
Enfin, il vise à modifier la procédure de reconnaissance
d’une équivalence pour permettre qu’une décision puisse
faire l’objet d’une révision par des personnes autres que
celles qui l’ont rendue.

Selon l’Ordre, ce règlement n’a pas d’impact sur les
entreprises, en particulier sur les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à monsieur Gilles Nolet, directeur des
services professionnels et secrétaire de l’Ordre des
opticiens d’ordonnances du Québec, 630, Sherbrooke
Ouest, bureau 601, Montréal (Québec) H3A 1E4,
numéro de téléphone : 514 288-7542, ligne sans frais :
1 800 563-6345, numéro de télécopieur : 514 288-5982.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce
délai, au président de l’Office des professions du Québec,
800, place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec)
G1R 5Z3. Ces commentaires seront communiqués par
l’Office au ministre responsable de l’application des lois
professionnelles ; ils pourront également l’être à l’ordre
professionnel qui a adopté le règlement ainsi qu’aux
personnes, ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
GAÉTAN LEMOYNE

Règlement sur les normes d’équivalence
aux fins de la délivrance d’un permis par
l’Ordre des opticiens d’ordonnances
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. c et c.1 ; 2006, c. 20, a. 4)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer
les normes d’équivalence de diplôme et de la formation
aux fins de la délivrance d’un permis d’exercice par
l’Ordre des opticiens d’ordonnances.

2. Dans le présent règlement, on entend par :

« équivalence de diplôme » : la reconnaissance, en
application du paragraphe g du premier alinéa de l’arti-
cle 86 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), qu’un
diplôme délivré par un établissement d’enseignement
situé hors du Québec atteste l’acquisition par son titu-
laire d’un niveau de connaissances et d’habiletés équi-
valentes à celui acquis par le titulaire d’un diplôme
reconnu par le gouvernement comme donnant ouverture
au permis ;

« équivalence de la formation » : la reconnaissance, en
application du paragraphe g du premier alinéa de l’arti-
cle 86 de ce code, que la formation d’une personne
comporte l’acquisition d’un niveau de connaissances et
d’habiletés équivalentes à celui acquis par le titulaire
d’un diplôme reconnu par le gouvernement comme
donnant ouverture au permis.

SECTION II
NORMES D’ÉQUIVALENCE DE DIPLÔME

3. Le titulaire d’un diplôme délivré par un établisse-
ment d’enseignement situé hors du Québec bénéficie
d’une équivalence de diplôme si son diplôme a été
obtenu au terme d’études de niveau équivalent au niveau
collégial comportant un minimum de 2 670 heures, dont
au moins 2 010 heures de formation spécifique au
domaine de l’optique réparties comme suit :

1° un minimum de 192 heures portant sur les prin-
cipes d’optique et les phénomènes chimiques dans le
domaine ophtalmique ;
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2° un minimum de 216 heures portant sur l’anatomie,
la physiologie et la pathologie oculaires, incluant la
prévention et le contrôle anti-microbien ;

3° un minimum de 412 heures portant sur les caracté-
ristiques des lentilles de lunetterie, la sélection des len-
tilles de lunetterie et des montures, la fabrication et la
réparation de lunettes et la livraison et l’ajustement des
lunettes ;

4° un minimum de 225 heures portant sur les caracté-
ristiques, la pose, l’ajustement et le suivi après vente de
lentilles cornéennes ;

5° un minimum de 84 heures portant sur la psycholo-
gie de la communication et de la vente et la communica-
tion avec la clientèle et les ressources professionnelles
du domaine oculo-visuel ;

6° un minimum de 48 heures portant sur l’utilisation
et l’application des techniques de vente et de gestion
d’entreprise ;

7° un minimum de 72 heures portant sur les principa-
les techniques d’évaluation et de contrôle de la vision ;

8° un minimum de 24 heures portant sur l’applica-
tion des lois et règlements liés à la pratique profession-
nelle ;

9° un minimum de 280 heures de stages cliniques
dans le domaine oculo-visuel.

4. Malgré l’article 3, lorsque le diplôme qui fait l’objet
d’une demande d’équivalence a été obtenu plus de
cinq ans avant cette demande, et que le niveau de con-
naissances et d’habiletés acquis par son titulaire ne
correspond plus, compte tenu du développement de la
profession, aux connaissances et habiletés enseignées au
moment de la demande dans le programme d’études
conduisant à l’obtention du diplôme reconnu par le gou-
vernement comme donnant ouverture au permis, son
titulaire bénéficie d’une équivalence de la formation
conformément à l’article 5 s’il a acquis, depuis l’obten-
tion de son diplôme, le niveau de connaissances et
d’habiletés requis.

SECTION III
NORMES D’ÉQUIVALENCE DE LA FORMATION

5. Une personne bénéficie d’une équivalence de la
formation si elle démontre qu’elle possède un niveau de
connaissances et d’habiletés équivalent à celui acquis
par le titulaire d’un diplôme reconnu par le gouverne-
ment comme donnant ouverture au permis.

6. Dans l’appréciation de l’équivalence de la forma-
tion de la personne, il est tenu compte notamment de
l’ensemble des facteurs suivants :

1° la nature et la durée de son expérience de travail ;

2° le fait que la personne détienne un ou plusieurs
diplômes post-secondaires obtenus au Québec ou
ailleurs ;

3° la nature, le contenu et la durée des cours suivis
ainsi que les résultats obtenus ;

4° les stages effectués dans le domaine oculo-visuel
et autres activités de formation continue ou de perfec-
tionnement ;

5° le nombre total d’années de scolarité.

Afin de compléter l’appréciation du niveau de connais-
sances et d’habiletés de la personne concernée, celle-ci
peut notamment être reçue en entrevue, être invitée à
subir un examen ou à compléter un stage ou être assujettie
à un ensemble de ces conditions.

SECTION IV
PROCÉDURE DE RECONNAISSANCE
D’ÉQUIVALENCE DE DIPLÔME ET DE LA
FORMATION

7. La personne qui désire faire reconnaître l’équiva-
lence de son diplôme ou de sa formation doit :

1° faire une demande écrite à ce sujet au secrétaire de
l’Ordre et l’accompagner des frais d’étude de son dossier
prescrits par le Bureau de l’Ordre, en vertu du paragra-
phe 8° de l’article 86.0.1 du Code des professions ;

2° fournir, le cas échéant, au secrétaire de l’Ordre :

a) l’original ou une copie certifiée conforme de tout
diplôme obtenu ;

b) son dossier académique comprenant le relevé de
notes officiel portant le sceau de l’établissement d’ensei-
gnement ou une copie certifiée conforme, le contenu des
cours suivis de même que le nombre de crédits ou
d’heures s’y rapportant ;

c) une attestation de l’établissement d’enseignement
qui a délivré le diplôme à l’effet qu’elle a complété et
réussi les stages ;

d) une attestation de sa participation à toute activité
de formation continue et de perfectionnement dans le
domaine oculo-visuel ;
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e) une attestation et une description de son expé-
rience de travail dans le domaine oculo-visuel ;

f) une copie certifiée conforme de son acte de nais-
sance ou, à défaut, une photocopie certifiée conforme de
son passeport ;

g) une photo récente de type passeport.

Si un document transmis à l’appui de la demande de
reconnaissance d’une équivalence est rédigé dans une
langue autre que le français ou l’anglais, la personne qui
fait la demande doit fournir une traduction du document
en français ou en anglais. La traduction doit être certi-
fiée par le traducteur agréé qui l’a faite.

8. Le secrétaire transmet les documents visés à l’arti-
cle 7 au comité formé par le Bureau en vertu du paragra-
phe 2° de l’article 86.0.1 du Code des professions pour
étudier les demandes d’équivalence de diplôme ou de la
formation afin de formuler une recommandation quant à
la demande d’équivalence de diplôme ou de la forma-
tion.

Aux fins du premier alinéa, le comité prend tous les
moyens qu’il juge pertinents et peut faire appel au réseau
d’enseignement provincial, national ou international, au
réseau diplomatique ou à toute autre instance appropriée
pour obtenir un avis portant sur le niveau de connais-
sances et d’habiletés de la personne concernée.

9. À la première réunion qui suit la date de la récep-
tion de la recommandation du comité, le Bureau décide :

1° soit de reconnaître l’équivalence de diplôme ou de
la formation de la personne ;

2° soit de reconnaître en partie l’équivalence de la
formation de cette personne ;

3° soit de refuser de reconnaître l’équivalence de
diplôme ou de la formation de cette personne.

Le Bureau informe la personne de sa décision en la lui
transmettant, par écrit, dans les 30 jours qui suivent la
date de celle-ci.

Lorsque le Bureau refuse de reconnaître l’équiva-
lence demandée ou reconnaît en partie l’équivalence de
la formation, il doit, par la même occasion, informer, par
écrit, la personne concernée, selon le cas, du programme
d’études ou du complément de formation, des stages ou
des examens dont la réussite, dans le délai fixé, lui
permettrait de bénéficier d’une équivalence de la forma-
tion.

10. La personne qui est informée de la décision de
Bureau de ne pas reconnaître l’équivalence ou de ne la
reconnaître que partiellement peut en demander la
révision, en faisant la demande par écrit au secrétaire
dans les 30 jours de la réception de cette décision,
accompagnée des frais fixés en vertu du paragraphe 8°
de l’article 86.0.1 du Code des professions. Le secrétaire
transmet la demande au comité formé par le Bureau en
vertu du paragraphe 2° de l’article 86.0.1 de ce code
pour étudier les demandes de révision de décision d’équi-
valence de diplôme ou de la formation. Ce comité est
composé de personnes autres que des membres du Bureau
ou du comité visé à l’article 8.

Ce comité doit, se réunir et examiner la demande dans
les 60 jours suivant sa réception par le secrétaire. Il doit,
avant de prendre une décision, permettre à la personne
de présenter ses observations à cette réunion.

La personne qui désire être présente pour faire ses
observations doit en informer le secrétaire au moins cinq
jours avant la date prévue pour la réunion. La personne
peut cependant faire parvenir au secrétaire ses observa-
tions écrites en tout temps avant la date prévue pour
cette réunion.

La décision du comité est définitive et doit être trans-
mise par écrit à la personne concernée par courrier
certifié dans les 30 jours qui suivent la date de la réunion.
Le Bureau doit également être informé de la décision du
comité.

SECTION V
DISPOSITIONS FINALES

11. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les normes d’équivalence des diplômes des opticiens
d’ordonnances adopté par une décision du 9 février 1983
(1983, G.O. 2, 2007).

Cependant, une demande de reconnaissance de diplôme
à l’égard de laquelle le comité visé à l’article 8 de ce
règlement a, avant la date de l’entrée en vigueur du
présent règlement, transmis sa recommandation au
Bureau, est évaluée en fonction du règlement que le
présent règlement remplace.

12. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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